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COBAN 

ATTRIBUTION DES 

TERRAINS 
., 

COMMERCIALISES 

PAR LA COBAN 

2 - LA COBAN VOUS 

RAPPELLE 

Si nous disposons de terrains à 
commercialiser ET que votre 
projet a été retenu, nous vous 
contactons pour vérifier les 
informations enregistrées et 
passer à l'étape suivante. 

4 - SIGNATURE DU 

COMPROMIS 

Votre projet a été validé par 
le comité d'agrément, nous 
passons maintenant à la 
signature du compromis de 
vente. 

Pour contacter la Direction du Développement 
Économique de la COBAN: 

05 57 76 17 17 
contact@coban-atlantique.fr 
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